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LE POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

( ANCIEN J||^Uttsf>et‘()l). — Rien n’est change' à !a lédaclion. )

TURQUIE-
I Constantinople, le 10 juillet, —- On est générale- 
[ment d’idée que les négociations actuelles auront le 
résultat désiré , c’est-à-dire la paix.
I L'ambassadeur d’Angleterre a reçu son audience 
da grand visir , soit du représentant de celui-ci , le 
Kay ma kam , avec beaucoup de pompe,et d’hujineur. 
P.UIS trois jours , il aura celle du sultan , à la prai
rie de Bnyukdéré, où il se fait pour cela des pré
paratifs pompeux. Il n’est pas question d’audience 
de l’ambassadeur de France , puisque cette éti
quette avait été déjà remplie envers lui a sa pré-

rédente venue.
Les Turcs ont éprouvé des pertes an théâtre de la 

guerre ; la quintessence des nouvelles à cet égard est 
que le grand-visir a été battu , qu’il a perdu 20,000 

■tommes, 5o à 60 canons , etc. , on ajoute même 
■qud a reçu lui-même une blessure, qu’il eu est 

nort. D’autres affaires, mais moins importantes, 
jdoiveulavoir eu lieu aussi ça etl’a toujours au dé- 
taient des Turcs. D’après des nouvelles de Bucha- 
test, Silistrie doit être rendue à celte heure.

O'1 pense que c’est à la suite de ces mauvaises 
.^nouvelles que le drogman de la porte est parti pour 
ïe ca,np. il y a une dixaine de jours , avec deux ail
les personnages dont Tun est un des plcnipotentiai- 

res au traité d’Ackerman. On pense que c’est pour 
Pr*iler de la pais , offerte par les Russes , dil-on. 

™ Mllah ( Dieu le veuille. )

[ ESPAGNE.
Madrid , le 23 juillet. — Un courrier de cabinet, 

,Binvé de Naples le 20 , à huit heures du matin , a 
rPporté le consentement de la princesse Christine 

; , 103 mariage projeté avec notre souverain. Il 
| S e*ent apporté la sanction donnée aux conditions 
Jj|(c.e "'triage par LL. MM. le roi et la reine de 

j'esi aussi voit-011 maintenant partout faire des
,, l'aratifs poor la réception de notre future sou
veraine r

bildelemain de l’arrivée du courrier , le roi a 
aux personnes de son service qu’il se ina-^fnoiiçé

au a>,ec la princesse de Naples , Marie-Christine j 
C3r^efse > a dit S. M . , jeune , aimable , jolie et d’un 

|j0U|C ere 8a‘ 1 qui lui faisait espérer de passer des 
■hautea^re'a^es- Ee r°i, après avoir dit tout ceci à 
-Sfr/i 'Ulx > se tournant vers quelques-uns de ses 
qacs eU,S ^ll ^ affectionne le plus , a ajouté quél- 
lcn(j Proies à voix basse et en souriant ,et Ton pré- 
de la jJpe es étaient relatives aux opinions politiques

|eune 
le

■fance

- princesse, 
viconite de St.-Priest, ambassadeur de

pres notre cour , a eu hier une audience
Peedans^re ro’’ P3™* Tue Exe. s’est occu- 
saor- celte audience de détruire la sensation dé- 

e produite dans l’esprit de S. M. par les ar-ticles aidéePrince '"r'6118 Pubbés par la Quotidienne sur la 
ne «J Christi no , dont le mariage avec S. M. C. 
WlHn.*"*? Hudetnent les partisans des doctrines 
^Ues d° cette feuille. V

VoyH„ç^s*ellrps de la Catalogne et les rapports des 
Cfrtaioj,--AU1 eu arr'vei't s’accordent à jeter un 
d^spanI1gUl<p^e sur t°utes les opérations du compte 

0 • Parmi les innovations qu’il a introduises d
Une ans ie

acadé ' °°irPs fl"commande , on remarque
Rü'oii |uj' ’",c Ve aa,'se. Devinez pourquoi ? paice 

Passiotingy eCr't de Naples Rue la future reine était 
Mtut faire ^'°Ur cel exercice. Cet officier-général 
Vsnt e||e ()Sa ?0ur à S. M. , en faisant pirouetter de- 

inA;*!,*: j al®'U°n. Les mêmes lettres ajoutent
8onl Celles'*1*U da Physionomie et la tournure

u c°mte d’Espagne , avait payé de sa

vie cette fatale ressemblance. Il a été assassiné d’un 
coup de couteau , à Barcelonrie. On croyait que 
c’était le général déguisé.

L’inimitié qui existe entre la garde royale et 
les volontaires royalistes s’accroît journellement. 
Hier au,soir -, plusieurs groupes des deux corps en 
vinrçnt aux mains , il y eut des blessés de part et 

-d’autre , notamment un officier de chasseurs. Le roi 
ayant été informé de cet événement à sou retour 
de la promenade, a donné l’ordre de faire une en
quête judiciaire et de punir sévèrement les auteurs 
de ces désordres.

ANGLETERRE-
Londres , le ier août. — Prix des funis. Red. , 

«9 5[8', cons. 88 7[3 j cons. à terme, 89 ; act. de 
la banque , 213.

— Les journaux contiennent l’article suivant :
« Il est faux que Mlle. Sontag soit mariée au 

baron Clam ; elle est la femme d’un comte étran
ger qui fréquente la meilleure société de la capi
tale. C’est dans l’intérêt de Mlle. Sontag comme 
dans le sien que ce comte cache son nom en ce 
moment , et quoique nous me le connaissions , nous 

I pensons qu’il serait contraire à la sécurité de cet 
heureux couple de le révéler. »

— Les nouvelles de Colombie , reçues parla voio 
de New-York , portent que la paix avec le Pérou 
avait été suspendue, et que la reprise des hostilités 
était plus que probable. Bolivar avait publié une 
proclamation dans laquelle il ordonne de reprendre 
Guayaquil.

— Le vicomte Steward (lord Castelreagh) a été 
clu membre du parlement comme représentant du 
comté du Down.

FRANCE.
Paris , le 1 août. — Il a paru avant-hier du 

froment nouveau à la halle aux grains de Paris. 
11 a été mis également en vente à Dole et à Be
sançon au prix de 1 g fr. l’hectolitre.

— Le prix du pain , première qualité, a été di
minué de deux liards; il est fixé pour la première 
quinzaine d’août à 92 cent. I|2(i8 s. 2 1. ), les 
quatre livres,

— Due ordonnance du roi autorise sa bonne ville 
de Paris à percevoir , à titre de droit de location , 
conformément à la délibération du conseil-général 
faisant fonction de conseil municipal , en date du
10 avril 1829 , sur les voitures dites omnibus et 
autres de cette nature , savoir : pour chaque voi
ture à deux chevaux, un droit annuel de cent 
vingt francs , et pour celle à trois chevaax , cent 
cinquante francs.

— La chambre des pairs s’est réunie avant-hier à 
deux heures , sous la présidence de M. le vice-chan
celier. L’ordonnance de clôture de la session a été 
apportée par MM. les ministres des affaires étran
gères , des finances et des affaires ecclésiastiques.

— Conformément au bref de S. S. Mgr. l’arche
vêque de Paris , dans un mandement que le jubilé 
s’ouvrira dans tout le digcèse, le dimanche 2 août ;
11 durera six semaines.

Ce jubilé est destiné à appeler le secours du 
ciel pour lé commencement du pontificat de Pie VIII.

L’Amide la religion et du roi fait suivie cette 
pièce de quelques réflexions sur la lettre encyclique 
adressée par le saint-père aux e'vêques : et il sou
tient que cette lettre peut parvenir aux évêques sans 
l’approbation du roi.

Le Messager répond à ce journal qu’il est dans 
l’erreur. Les évêques de France , dit-il, ne peuvent

recevoir aucune bulle ou lettre encycl ique de.Rome 
par rapport à l'église de France , sans qu’au préa
lable elle ait reçu l’approbation de S. M. en son 
conseil-d’etat. L’ancien et le nouveau droit sonl d’ac
cord sur ce point.

— On sc rappelle l’annonce , rapportée avant- 
hier par la Gazette. d’une brochure lithographiée 
sur rétablissement d’un culte-modèle , sont M° Isam- 
bert est le fondateur. On lit aujourd’hui dans le 
Figaro une lettre de cet avocat,! par laquelle il 
déclase que c’est sans son aveu qu’il a circulé quel
que chose dte’j’êye de Socrate ; il ne désavoue ni 
cette ère ni Tris tbéophilantropes ( espèce de culte 
renouvelé de celui de Lareveillière-Lepeaux , qui fut 
membre du directoire ) mais ce n’eit pas , dit-il, le 
moment de les défendre.

— Le général Mi uholon, après son retour de 
l’île d’Elbe , s’engagea imprudemment dans un grand 
nombre de spéculations commerciales. Il dissipa 
une partie de sa fortune, prit des engagemens 
qu’il ne put remplir, et c’est pour se soustraire à 
l'exécution des condamnations prononcées contre 
lui qu’il a pris la fuite.

Un jugement clu tribunal de police correctionnelle 
du mois de juin dernier a condamné M. le comte 
de Moutholon à un an de prison , 4ooo fr. d’amende 
et 6000 fr. de dommages intérêts envers M. Giot , 
partie civile.

— X ms avons annoncé la traduction des ode* 
d’Horace par feu Louis XVIII. Le Messager avait 
demandé que l’on donnât des preuves de l’aulo- 
graphie de l’ouvrage. M. Baudoin éditeur écrit 
de sa prison que l’illustre auteur da Voyage à Co- 
blentz avait corrigé lui-même les épreuves de ce 
premier écrit ; que la Correspondance privée de ce 
Prince avait été lue en famille avant d’être mise sous 
presse ; que la traduction des Odes d'Horace ne 
sera publiée qu’après le dépôt préalable du manus
crit chez un notaire ; |qu’enfin les épreuves seront 
revêtues d’un bon à tirer qui , il faut 1’espéTèr, met
tra cette fois la responsabilité du libraire à couvert.

— La représentation de Guillaume Tell, retardée 
malgré les efforts de l’administration la plus active 
et par la seule cause de l'indisposition de Mme. Cin- 
ti-Damoreau , aura décidément lieu lundi, Gelle 
cantatrice, quoique encore un peu souffrante, a 
pris part à la répétition générale qui a eu lieu au
jourd’hui. Le zèle de Mme. Ciuti-Damoreau , égaL 
à son talent, n’a point en à débattre les questions 
de congé et de rachat de conge', que Ton ne sait 
quels bruits avaient représenté comme devant faire 
ajourner le chef-d’œuvre attendu par les dilettanti. 
A lundi donc les plaisirs promis au public.

— On perce des puits artésiens sur divers points 
du royaume. Marseille aussi va! avoir son puits ar- 
te'sien. Le 2 t juillet la sonde était à 120 pieds do 
profondeur.

— On lit dans un journal anglais le fait tiès ex
traordinaire que voici :

« Un événement singulier est arrivé samedi der
nier. Tandis que les ouvriers de M. Kingley , de 
Long-Lane, West Smithfield , étaient occupés à scier 
nn 01 me de six pieds de circonférence, un de ces 
hommes aperçut quelques traces de sang qui sor
taient du trait de li scie. Peu habitués à un tel 
spectacle, les ouvriers hésitèrent quelque temps 
avant de reprendre leur travail. Us se déterminèrent 
cependant à replacer leur scie, et ils virent le sang 
jaillir comme auparavant; mais lorsque l’arbre fut 
coupé , ils trouvèrent un énorme crapaud placé dans 
le cœur de ce bois solide. Il était mort , la sei-



ayant traversé son corps. Nous laissons aux natura
listes le soin d’expliquer comment cet animal a pu 
se procurer des alimens dans son étrange prison , et 
comment il a pu subsister sails air. »

— Grande rumeur dernièrement à la police ; on 
était venu prévenir que dans le quartier Saint-Paul, 
aux environs de la caserne dite de VAve-Maria , 
on entendait chaque nuit un bruit lent et fort qui 
semblait annoncer une fabrication de fausse monnaie, 
Aussitôt la brigade de sûreté se met en marche, 
sous la conduite de son chef Goco-Lacour, et l’on 
obtient du propriétaire le plus voisin des lieux où 
paraissait être le quartier-général des faux mon- 
nayeurs, la permission de percer le mur de sa cave, 
üu trou était déjà pratiqué, mais il n’offrait pas- 
sage qu’à un individu extrêmement mince. Amedée, 
audacieux et fluet, se glisse dans la cave indiquée 
et de prime abord aperçoit un volumineux instru
ment qu’il prend pour un mouton. Plus de doute; 
on est bien sur le terrain du crime , et les coupables 
ne vont pas [larder à paraître. Coco-Lacour agran
dit alors l’ouverture , et , armé jusqu’aux dents , 
prend la place de son éclaireur. Il avait à peine mis 
le pied dans la cave qu’il voit descendre un individu 
portant à la main une pelle couverte de charbons 
enflammés. Où se cacher pour voir p* »’être pas vu. 
Un énorme étouffoir à braise se trouvait là. Lacour 
*’y blottit, mais bientôt l’homme à la pelle marche 
droit à l’étouffoir et fait mine d’y jetter ses char
bons ardens. Pour ne pas les recevoir , l’agent de 
police se lève brusquement, comme ces poupées 
qu’un ressort chasse de la tabatière où on ne soup
çonne pas leur présence, et terrifié par nne appa
rition aussi inattendue , son adversaire prend la fuite , 
en jetant les hauts cris. Do toutes parts on accourt, 
et qu’apprend on ? que le terrible mouton , com
plice innocent des faux monnayeurs, n’est autre 
chose que le contrepoids d’un pétrisseur-mécanique.

(Courrier des Tribunaux.)

— Plusieurs chapitres ecclésiastiques de Portugal 
viennent de former une demande qu’ils ont adressée 
au roi, à l’effet de rétabir le Saint-Office. On est 
curieux de connaître qu'elle sera la réponse de D. 
Miguel, et l’opinion du gouvernement ; en attendant, 
on sait que le comte de Porto Santo , l’un des plus 
fermes soutiens de D. Miguel, a déclaré que dans 
le cas où cette demande recevrait son effet, il quit
terait immédiatement le royame.

— La Gazette des Cultes publie une traduction 
de l’édit du cardinal archevêque d’Imola contre 
les blasphémateurs. Yoici cette pièce :

« Jacques, par ta grâce de Dieu et du titre des saints 
» Pierre etMarcellin. archevêque et évêque d’Imola, comte -, etc.

» C’est avec douleur que nous avons appris que divers lia- 
» bitans de ces ville et diocèse sont possédés du vice abomi- 
» nable du blasphème. Le péché augmente en raison de 
» l’injure que l’on fait à Dieu. Par le blasphème, on fait un 
» grand mépris du nom divin et de celui des saints , ainsi 
» que le porte le concile de Lalran ( Sub Leone X , sess. 9 ) , 
s et par consequent ce péché surpasse en gravi1« les autres 
» et montre que celui qui les commet est arrivé au comble 
» de l’iniquité ( Job , 34, 36,37). La loi divine prononce la 
» peine de mort ( Levit. 24-16 ) contre les blasphémateurs, 
» et la même peine doit être prononcée , suivant le suprême 
» pontife Jules III, contre ceux qui ne les empêchent point 
» de blasphémer. Dieu ordonna que chacun eut soin de son 
» semblable (Eccl. 17-12 ). Le précepte de la charité le veut 
» ainsi, car chaque homme a tous les hommes pour pro- 
» chains. Nous sommes tous les fds de Dieu faits à son image 
» et à sa ressemblance ( Gen. 1 -26 ) , et nous , Chrétiens , nous 
» formons eucore partie intégrante dn corps mystique de 
» Jésus-Christ, Notre-Seigneur ( Rom. 12, 5 ). Nous devons 
i par conséquent faire eu sorte que in omnibus honórificetur 
» Deus per Jesum-Christum ( 1 Pet. 4,11 ).

» Le très-saint nom de Notre Sauveur Jésus-Christ exige toute 
» vénération, et il a été ordonné : ut in nomme Jesu om.ne 
» gemiflectatur cœlcstïum, terrestrium et infernorum ( Ad.
> Philip. 2. 10.) Qu’il n’y ait dès lors personne qui ose pren- 
» dre le nom de Dieu en vain, La menace que Dieu même 
» a ajoutée à ce commandement prouve 'la gravité du péché 
» ( Exod. 20-7. )

» Nous excitons donc le zèle des confrères du très-saint Sa- 
» crcment, en leur rappelant l’indulgence de cent jours qui 
» leur est accordée par les souverains pontifes Paul V et Be- 
» noît XIV pour chaque œuvre de charité qu’ils auront exercée 
» dans l’objet d’extirper par des admonitions le vice du blas- 
* phême. ( Bulles de 1606 et 1746.)

» Pour l’avenir chacun est obligé de dénoncer dans le terme 
» de 30 jours tous les coupables de blasphèmes, paroles ou pro
's positions hérétiques.

» Ceux qui > soumis aux lois de l’église se conformeront à
> l’obligation ci-dessus, obtiendront conformément à la cou- 
« cession paternelle du concile de Latran ( Sess. 9, sub 
» Leone X ), dix années d’indulgence pour chaque blasphé- 
» mateur dénoncé.

» Nous aimons mieux empêcher le mal que d'avoir à châtier 
» des criminels ; mais nous protestons vouloir procéder con- 
» tre eux avec toute la rigueur des constitutions synodales, 
» même sur 'le rapport d’un seul témoin di.ne de foi.

» En conséquence les peines établies contre les blasphéma- 
» teurs sont

» Pour la première fois de 25 ecus d’or ,
» Pour la deuxième fois de 50 ecus d’or,
» Pour la troisième fois 100 écus d’or;
» Et de plus, te blasphémateur sera puni comme infâme.
” Si le coupable était pauvre et plébéien , il sera puni de 

» la manière suivante :
» La première fois, il sera attaché et exposé pendant un 

»jour entier à la porte de l’église;
» La seconde il sera fouetté.
» Le troisième, il aura la langue percée et sera envoyé 

• aux galères.
» Quant aux dénonciateurs, indépendamment des dix an- 

» nées d’indulgence , ils obtiendront le tiers des condamnations 
» pécuniaires , ainsi qu’il est prescrit au u” 7 de l’appendice 
» à la lre partie, chap. 7 , du_synode Bandi.

» Dans l’espoir qu’il n’y aura plus de blasphémateurs en 
» ces ville et diocèse , qui nous obligent à faire usage de la 
» verge (verga), priant le Seignejir qu’il vous accorde toutes 
» sortes de biens, nous vous donnons notre bénédiction pastorale.

» Signé Giustiniani , archevêque évêque. »
Un correspondant de Rome qui fait tenir à la 

Gazette des Cultes la pièce ci-dessus, y ajoute les 
réflexions suivantes :

« C’est au nom de la charité , au nom de Jésus- 
Christ , c’est l’évangile à la main et la prière à la 
bouche , c’est en invoquant les saintes e'eritures , en 
promettant de l’or et des indulgences, que l’arche- 
veque d’Imola prescrit l’espionnage et la délation ! 
Et le pre'lat termine cet acte inquisitorial en sou
haitant toutes sortes de biens à ses ouailles , en leur 
donnant sa benediction pastorale 1 Quel me’lange 
hideux du profane et du sacré, de douceur et de 
cruauté' ! Et combien , à la vue de pareilles abo
minations , vous devez bénir le ciel de ne vous 
avoir pas fait naître sous un gouvernement the'o- 
cratique. Combien vous devez vous trouver heu
reux de vivre dans un pays où , pour imposer un 
frein au fanatisme et a la domination épiscopale , 
il existe un trône constitutionnel, une opinion pu
blique et une liberté de la’presse.

»Vous savez, au reste, quelles ont été les snites 
de cette odieuse notification , dite pastorale. Cinq 
jours après sa publication, le peuple exaspéré trouva, 
dans une cérémonie religieuse , jusqu’alors inusitée , 
le prétexte d’un soulèvement, et saccagea le palais 
archiépiscopal. Il n’y a pas eu plus de dénonciation 
contre les blasphémateurs qu’il n’y en avait eu contre 
les hérétiques ou suspects d’hérésie. Le cardinal et 
l’inquisiteur ont crié dans le désert. Le i3 juin , 
Pie Y11I lança une excorminication contre les ha- 
bitans d’Imola , soumit la ville à un interdit général 
fit fermer les églises, etc. Mais les fidèles dlmoU 
n’en vaquent pas moirts à leurs affaires, à leurs 
travaux, et s’occupent à recueillir leurs moissons 
qui ont e'té plus abondantes encore que de cou
tume. »

PAYS-BAS-
Liège, le 5 Aoust.

On écrit de Terinonde , 2 août : « Deux mem
bres du conseil de discipline de notre garde com
munale , MM. J. L. Vau Duyce, sergent , et F. Vers
missen , simple garde , ont refusé de prêter ser
inent; l’un parce qu’il le considérait comme incons
titutionnel , l’autre parce qu’il ne se croyait pas à 
même de remplir ses devoirs en parfaite connais
sance de cause. •>

—» Il est très-probable qne le correspondant da 
journal de Luxembourg était mal informé lorsqu’il 
a dit que la loi sur l’organisation judiciaire serait 
exécutée telle qu’elle est ; il paraît au contraire 
qa’il sera présenté à la prochaine session des états- 
généraux , des modifications importantes à cette loi.

(,Journal de la Belgique.)
— h'Algemeen Nieuws en Advertentie Blad, con

tient un article sur l’institut militaire de Bréda 
dans lequel l’auteur se plaint amèrement de dé
sordres dans l’administration , et principalement 
d’abus graves dans la nourriture des élèves.

— [Le prix du’parchemin employé pour les pé
titions contre l’émancipation catholique s’élève à 
plusieurs milliers de livres sterlings. Aujourd’hui les 
pétitionnaires se refusent à payer. Les noms des 
débiteurs et des créanciers «e trouvent souvent 
dans les journaux anglais.

— L’Académie royale des sciences de Goettin«» 
propose pour sujet de prix la question suivante• 
« Quel est le mode le plus avantageux pour lad! 
ture et l’amélioration des pâturages, naturels ij 
artificiels, destinés aux moutons P » Le prix sca 
décerné en i83o.

— D’après les projets de mariage de Temperen 
don pedro avec la princesse de Leuchtemberg,li 
prince royal de Suède va devenir le beau-frèredt 
S. M. Brésilienne.

— Une société d’Anvers qui se réunit à St-Sébai. 
tien a fait lancer à Orléans, 20 pigeons, à 6 heures 
du matin , et à une heure de relevée du meme jour, 
deux de ces voyageurs étaient de retour.

INSTRUCTION PRIMAIRE.

Extraits du rapport sur l'état de l'instruction cl h 
écoles du royaume en 1827 , fail aux élatsgi» 
raux, le 18 mai 182Q, par le ministre de l'intérim,
On a eu la satisfaction d’acquérir la certitude 

qu’en général Tannée 1827 n’a pas été stérile a 
améliorations.

Parmi ces améliorations on peut placer en prt 
mière ligne l'augmentation de bâtimens comma 
naux , bien construits et bien organisés, pour 11 
tenue des écoles publiques.

Il convient en second lieu de parler des progril 
qu’on a aperçus datis l'instruction des écoles p 
maires.

La vieille méthode, monotone et aride , est tom
bée d elle-même pour faire place aux méthodel 
nouvelles, plus fécondes en bons résultats et mie« 
calculées pour exciter parmi les élèves le goût 
l’étude. Beaucoup d’instituteurs , en imitant I« 
exemples donnés ailleurs ont, à l’aide des aiitorilé» 
locales, introduit dans leurs classes l’enseigiieineil 
simultané, mélhodo qui se recommande de plust1 
plus par les avantages qu’elle procure.

Un troisième avantage q ii mérite d’être nf- 
porté, c’est l'augmentation du nombre de lionsi»!' 
titutenrs. Les reiiseignetneiis obtenus sur cet °t 
ont été fort satisfaisans. Ces reiiseigneniens W 
naître l’espoir qu’on obtiendra, avec le temps, 
ce qu’à cet égard 011 peut désirer.

Dans les provinces septentrionales , la format»11 
de bons instituteurs a déjà fait l’objet des soins du 
gouvernement depuis Tannée 1806, époque d&J1, 
réforme de l’instruction primaire clans ces provin
ces : c’est par cette raison que le besoin d’institiite',rl 
bien instruits s’est fait 111 oins sentir dans cette parl,{ 
du royaume pendant les dernières années. Dans « 
midi , les avantages réels obtenus à cet égard,"1 
datent que de l’époque de la création des com®11 
sions provinciales d’instruction.

Les élablisseinens fondés dans la vue de f‘,ri0(!
de bons instituteurs, ont continué de répoindre 4
leur destination. Les rapports précédées ont lait"01’ 
naître à VV. NN. TP. que ces institutions s011! 
trois espèces , savoir : les écoles normales de 
lem et de Lierre , les leçons normales qui 
fient dans les chefs lieux des provinces ois'111 
nales , et lei réunions d’instituteurs.

Les écoles de Harlem et de Lierre ont cornfini»
dad'avoir leur nombre complet d’éléves. Les de®’1!' ( 

pour être admis à ccs écoles n’ont cessé ^ 
très-nombreuses. Celles pour l’école de Lief1 ^ 
allées en augmentant. L’effet des leçons *lorfI,1 ' 
na pas ete moins salutane que les années | 
denies , et le nombre des réunions d’instiln^j) J 
qui en 1826 était de 336 , comptant ensemble49^ 
membres, s’est élevé en 1827 jusqu'à 364, Pres , 
tant un total de 5376 membies. )a(;0i

Si Ton a pu parler avec eloge de l’aug*elV
considérable de bonnes salles d’écoles, il Tét»1!
dire aussi que, dans beaucoup de communes, 

des bâtimens affectés à cet usage , est encore < 
rable , et qui plus est, que dans beaucoup 
très , il n’est encore pourvu en rieu à ce 
matériel.

En beaucoup d’endroits l’état de Tensc>glie'%j
, r - .. ’«CO®même est encore très-imparfait : souvent eco10

desservie par un instituteur trop peu iustiait P 
pouvoir donner une instruction utile ; souvet

our 5“[’instituteur est déjà trop avancé en âge P~- -,(■ 
puisse se familiariser encore avec nne inedletl 
ihode d’enseigner.



Daas beaucoup d'écoles trop fréquentées pour que 
'instituteur seul puisse dour.er l’instruction réga- 
ièrement, il manque encore des sous-maîtres ou as- 
iistans.

Grand nombre d’administrations locales n’ont pas 
encore pourvu , d’une manière convenable , à l'ins
truction des pauvres.

Mais un obstacle qui s’oppose surtout aux amé
liorations que l’on voudrait introduire , et que pour 
celait importe de vaincre, c’est la coutume, en
core répandue en beaucoup d’endroits, de fermer 
1er écoles pendant plusieurs mois de l’été. Là où 
celte coutume continue à exister , l’enseignement 1 
que la jeunesse reçoit , quelque soigné qu’il soit 
d'ailleurs , ne peut guère lui profiler.

Particularités concernant diverses provinces.
Liège. — Dans cette province on a aperçu égale

ment des progrès en 1827 , mais ils n’ont pas été' 
généraux ni auss'i importants que dans d’autres pro
vinces.

Ce qu’il y a spécialement à remarquer d’avanta
geux, c’est que les états-provinciaux ont augmenté 
[considérablement les fonds allone's pour l’enseigne
ment; ce qui a permis de construire des salles d’éco
les dans plusieurs communes.

La commune de Jehaye et Bodegnée doit la cons
truction d’une nouvelle maison d’école à son cure' , 
qui par intérêt pour l'instruction a légué à la com
mune nue somme suffisante pour la construction de 
ce bâtiment.

Une autre particularité à citer est l’établissement à 
Liège d une Société d’encouragement pour l'instruc- 
ttoii primaire, qui peu après sa fondation comptait 

,1® [’bis de 200 ineynbres. La création de cette so
ciété peut servir de preuve que, dans cette province, 
nileiêi que l'on prend à l’amélioration de l’iustruc- 

1011 primaire , va en augmentant.
U ya donc tout lieu d’espérer qne les travaux de 

celle nouvelle société seront couronnés de succès. 
Le régence de la ville de Piège mérfîe des éloges 

pour les mesures efficaces qu’elle a prises en faveur 
cl instruction des enfans de la classe indigente.

Ile a tait construire , en 1827 , un nouveau local 
’ ni eldblir une école de pauvres, ce qui porte le 

'mire des écoles communales de pauvres daus la 
. "le ne Liège à quatre.

Ul1 reste , il y a encore dans cette province beau- 
®"P(le communes rurales où l’instruction primaire 

a Lit dans ces dernières amices que peu ou presque 
^progrès. 1

fcri est à espérer qu’on parviendra à vaincre l’iudif- 
]{ience des administrations de ces communes, et que 

( "illustrations supérieures aideront à trouver des 
jjens dexécutionlà ou ils manquent encore, 

éai tle P31’1 'Cl*larilé qui mérite d’etre mentionnée 
^ointAVan^re orientale, c’est l’établissement à 
^ Nicolas d’une école dominicale de pauvres 
la di^ai !es so'ns d’une société philantropique, sous 
lé” Ie,<Tl,on de l’administration des hospices civils , 
l'eut 6 |ïeS S011* iostruila gratuitement dans les élé- 
dri ,e grammaire , de l’ccriture , du calcul et Ue« doctrine chrétienne.
t'aitl‘m.aut‘— Les rapports précédents ont faitcon- 

NiN. LP. que le Haiuaut est une des 
fait U ,°|S méridionales où l’instruction primaire a
I«e,fed(! Pr°8,fes'

8idérabl p. °n * vu en Pen d’années un nombre con- 
0„ e,‘ccotes créées comme par enchantement.

|e ^ Vu s'élever dans des parties de la province
tant n°'u même decole était autrefois inconnu.

e que parle gratij1 *CS Meliorations de cette nalin’i
luifod n,°mbre il’inslituteurs bien instruits , et 

Se’gneinUCtl0il Sduérale d’une meilleure méthode d’eu- 
éieut ; C'!t ' 011 voit dans cette province, relative-

<* l inet__ _ • . r . ,tout nui;vmstrucli011 pnmaire
«ou 3t| veau qui doit nécessairement , en excitant
grand jT'a\'UI1 > inspirer.......................................

K "Herèt.E" lb2

un état de choses 
ment , en excitant 

a l’observateur le plus

général ' “melioration de l’instruction s’est en 
n°"velles P'l,s en pbis consolidée. On a vu do 
Psravaut j?C°|es collstruites en des endroits où au- 
a°l"lJre (le”?'-611 ava'1 jamais existé. On a vu le 
P°"r l’insteS dèves augmentcr partout , et le soin 
ec°bs sn/^î'00 ^es l,auvres, pour lesquels deux 
l'ic"t d„, Clales 01>t été' établies, faire continuello-

U nonllpr”8rès-
tohtii l’aun,re “coles où l’instruction so donne

1 a"üéc, 8 est cousidérablemeut augmenté.

Les résultats avantageux de ce nouvel état de 
choses a vivement excité le zèle de beaucoup d’ad
ministrations locales qui se sont empressés d’aug
menter les revenus fixes des instituteurs, de faire 
les frais nécessaires pour la tenue d’un examen pu
blie des élèves , avec distribution de prix, de 
pourvoir les écoles de meubles et autres objets 
nécessaires à l’enseignëment. Des particuliers , tant 
laïques qu'ecclésiastiques , se sont montrés les pro
tecteurs de l’enseignement ; quatre cures , doyens de 
leurs districts , se sont surtout distingués; tandis que 
deux communes , celles de Hornuet Villen.-Perwin 
sont redevables à la générosité de quelques parti
culiers , de l’crection de nouveaux bàtimens desti
nés aux écoles.

Ce qui mérite encore d’être remarqué , c’est que 
dans les écoles primaires piincipales de celte pro
vince , l’iustruction ne s’est pas bornée à la lecture , 
a l’écriture et au calcul , mais qu’elle s’est étendue 
au dessin line'aire , aux principes de la géographie 
et l’histoire des Pays-Bas , et quelque fuis à la lan
gue hollandaise.

Liège, le 5 août 1829.
A Messieurs tes Rédacteurs du Politique.

Ainsi qu’un oiseau blesse sous l’aile , Monsieur l'ingénieur 
Willmar ne se défend plus que des serres et du bec. Sa lettre 
d’hier est évidemment le fruit d’un dépit extrême : ses idées 
sont dépourvues du flegme qu’il se suppose, et le déborde
ment en est tel qu'il a perdu de vue que la bile est ce qui 
constitue le caractère flegmatique , qu’en conséquence et, d’a
près soil opinion , loin d’avoir pu en répandre deux torrens, 
c’est qu’il eut fallu , pour m’en procurer une legére dose, m’a
dresser à lui.

M. Willmar a bien tort de penser qu’il puisse m’injurier.
M. Willmar donne le démenti ( ce mot paraît, être à la mode) 

et dénie mes assertions en totalité même celles relatives à ses 
frais d’addition. C’est en vérité fort plaisant. Je dois croire 
qu'il joue encore sur les mots , c’est ce que j’éclaircirai ; en 
attendant je puis assurer que ses états de frais de routes , j’en
tends par ses étais ceux dressés par lui, ont dépassé pendant 
trois ou quatre ans , la somme de 3000 fis. Ce fonds, fait au buch 
jet provincial pour subvenir aux frais de routes, n’était pas al
loué pour être, tous les ans , absorbé à un denier près, mais 
seulement pour payer les frais de routes aux ingénieurs jus
qu’à due concurrence. Tel a été, sur ce point , l’exactitude 
des calculs, c’est que jamais il n’est resté sur cette allocation un 
boni d’économie.

M. Willmar persiste , dit-il, dans son attaque défensive , 
moi, Messieurs , je ne persiste pas, mais jé maintiens comme 
vrai, comme exact, tout ce que M. Willmar in’a forcé de dire 
pour ma juste et légitimé]défense, sans en effacer une ligne. 11 
me reste à administrer la preuve de ce que j’ai avancé, je 
vais m en occuper, alors le public pourra juger auquel de 
nous deux appartiendra la honte du démenti et afin que M. 
Willmar ne puisse dire que je l’ai poussé à manquer à la 
promesse qu’il fait de ne plus vfius adresser mot sur moi et à 
mon sujet, je m’abstiendrai de toute- digression , de toute ré
flexion étrangère aux faits.

Agréez , etc. ___________ De Crassier.

Nous avons reçu de M/ l’inge'nicar Willmar , 
one note assez étendue en réponse aux lettres de 
M. de Crassier; M. Willmar nous prie d’eu annon
cer le dépôt à notre bureau , et d’en donner com
munication aux personnes qui désireront en prendre 
connaissance,

COMMERCE.
Bourse d’Amsterdam, dit 3 août. — Dette active, 59 5x16.

— Idem différée 3i;32.----- Bill, de change 22 3[f6. 1— Syn
dicat d’amort. 4 t[2 ICO 15x 16.— Rente remb. , 2 l[2 98 
9l 16.— Act. Société de corn. 87 t[4. —Russ. Hop. et C°
(00 7p8.----- Dito ins. gr. li., 59 5x16 — Dito C, Ham. 5 ,
90 5x8. — Dito ein. à L. 5 , 92 3[4 — Prus. à bon. G
— Danois à Londres , 69 3x16 — Ren. fr. 3 °[0 , 81 7x8.------
— Esp. H 5 1 [2 “x° , 30 3[4 0i0. — Dito à Paris , 7 f[8 0[O
Rente Perpét. 5t 1 x4 3x4. -----  Vienne Act. Banq. 137 à 78
— Métall. , 96 7(8.— A Rot. 1" 1. (98 à 200 — Ditu 2« 1. 
388 00 — bots de Pologne 89 1 x2 â 90. — Naples ïalconet 
5 , 82 '5x8. — Dito Londres , 87 ( [4.

Bourse d’Anvers , du 4 août.----- Effets publics. — Les
c uirs ont fermés comme suit : Actions de la société de com
merce des P.- B. , 87 N. — — Métalliques , (00 3(4. — 
Lots 386 t[2 A. — Napolitains 82 5x8 t[2 A. —. Anglais 88 
P- — Le Sicile 88. — Ducats 86 ([4,— Le Guebliard 77. — La 
rente perpétuelle 50 ?x8 3[4 P. — Lots Polonais , 89 ( i2 P. — 
Anglo Danois , 69.

Changes.— Il s’est fait peu d’affaires en Amsterdam. Le Pa
ris à courts jours s’est placé à 47 fil6, le deux mois a été de
mandé à 47 , le trois mois s’est fait à 46 7[8. Le Londres, quoi
que abondant est resté offert, le courts jours à (2 15 , le deux 
mois à ( 2 07 ( [2 , le trois mois à 12 03 3(4. Le Hambourg était 
bien tenu , le cours jours manque , le deux mois s’est fait à 
35 3x16, le trois mois était recherché à 391x16. Le Francfort 
était rare et recherché.

TEMPERATURE a Liège, du 5 août. —. A 8 heures 
du matin, ( 3 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 13 degris id.

ETAT CIVIL DÉ LIÈGE , du 4 août.

Naissances , 4 garçons, 3 tilles.
Décès 2 femmes , savoir : Marie-Agnès Decbaine , âgée de 

55 ans, faubourg St.-Léonard, épouse de Toussaint Houtain. 
— Marie-Jeanne Rivret, âgée de 50 ans, blanchisseuse, rue 
Grande-Bêche.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SPECTACLE FÉÉRÏE.
Aujourd’hui jeudi, 6 août, une première représentation de’ 

la Descente d’Arlequin aux Enfers , pièce féerie à grand spec
tacle Cette pièce est toute nouvelle et sera représentée pour 
la première fois , ses costumes, métamorphoses et accessoires, 
sont entièrement neuf, et n’ont jamais x>aru. On espère que 
les spectateurs seront pleinement satisfaits et que les connais
seurs n’auront rien à désirer. Cette représentation sera ornée 
du panorama du Carnaval de Venise.

Dimanche prochain, 9 août, pour la CLOTURE DEFINI
TIVE sans aucune remise. 787

Le sieur ÏIaquih a l’honneur de prévenir le public , qu’il 
OUVRIRA dimanche prochain son ETABLISSEMENT , situé 
à TILLECJR, connu ci-devant sous le nom de Tivoli, et por
tant présentement celui de WAUX HALL , où il a monté un 
b,Hard. On -y touvera toute espèce de rafraîchissemens et co
mestibles , à des prix modérés. 735

Vendredi, 30 juillet, il s’est ÉGARÉ un CHIEN D’ARRET, 
blanc , ayant les oreilles brunes. Récompense à qui le recon
duira rue St.-Denis , n° 645.

BELLE VENTE DE BOIS.
Mardi, 1 ( août 1829 , à une heure de relevée , au rivage de 

CHOK1ER, le notaire Delvaux vendra une grande quantité 
de belles veines , propres à la construction et aux houillères, 
beaux chênes et hêtres, bois sciés du long ,baliveaux , plan-• 
dies de hêtre , etc., etc. 73^

A LOUER pour le 15 mars prochain, la FERME du châ
teau de LOVE , commune de LUMMEN , canton de IJerck- 
la-Ville , province de Limbourg. S’adresseer chez M. Bampts , 
notaire à Lummen , pour en connaître les conditions. 783

_ A LOUER dès-à-présent, une MAISON très-bien réparée , 
sise au pied de Pierreuse, n° 332. Elle se compose de deux 
pièces par terre , de quatre chambres en haut, d’un grenier, 
et de deux terrasses ; plus , d’une autre petite pièce sur le 
derrière. Il y a cave , eau dé puits et citerne. S’adresser â Mlle. 
Terry , marchande , galeries du Palais , ou àM. Cappe, mêmes 
galeries. 7S2^

A VENDRE (,000 PLANCHES DE SAPIN de différentes 
longueurs et très-sèches , vue derrière St.-Thomas, n° 332. 767

PROVINCE DÉ LIEGE.
Adjudication. — Le samedi, 8 du courant, à onze heures 

du matin, il sera procédé à l’bûtel des états, à Liège , par- 
devant M. le conseil'er d’état, gouverneur de cette province 
ou son délégué , à l’adjudication publique en location de l’hô
tel des Bains, établi à Spa , pour un ternie de neuf années, 
à commencer du 1er janvier jarochain.

Cette adjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction 
des feux.

Le cahier des charges, d’après lequel il y sera procédé , 
est déposé à l’hôtel des états, et à la maison commune à 
Spa, où 011 pourra en prendre connaissance.

A Liège , le 4 août 1829.

QUARTIERS à LOUER avec la jouissance d’un jardin, 
rue Vinâve-d’Ile ,n° 41 , où il y a à VENDRE plusieurs bureaux 
à écrire de buut et autres, deux grandes portes , auges pour 
chevaux , ainsi qu’une chèvre et son petit. 790

( ) Vente par autorité de justice de fruits croissant.

Dimanche 9 août 1829, après la grande-messe de la pa
roisse d’AUeur, canton de Glons, devant l’église dudit lieu , 
il y sera procédé à la VENTE au plus offrant et dernier en
chérisseur des FRUITS croissant, saisis sur la veuve Toussaint 
Gérard, delà commune dudit Allem-, à'à requête des marguil- 
liers administrateurs de la fabrique de ladite commune cl’Al- 
ieur, consistant :

(° Le seigle et blé croissant sur une pièce de terre de la 
contenance de .86 perches 99 palmes , sis en ladite commune 
d’Allem-, en lieu dit à la Saiix Nodeil ou Bechet, tenant 
vers Meuse, à Hubert Paque ; vers Waroux, à Laurent Pirnay, 
et vers Laotin à M. Renoz ; le seigle et ce blé se vendront 
séparément ;

2° Le seigle et blé , Mesture , pomme de terre et betteraves 
croissant sur une pièce de terre de la contenance de 87 perches 
( 88 palmes, sise myme commune, en lieu dit Roua du Proesté, 
tenant d’Amont,à M. DcfoOz, vers Waroux à la veuve Hubert 
Bertrand, et vers Alteur , au sieur Tbonnart, repiéseutautla 
veuve Filot.

Ladite Mesture, les pommes de terre et betteraves, se ven
dront en 3_lots séparés. Argent comptant. Maréchal , huissier.

On cherche un Ouvrier Jard nier Fleuriste, eu un Apprenti, 
chez Malaise, faubourg Vi\ ejiis, u° 280 à Liège. (009



les membres de la Sociéló d’Encouragement pour Vins- 
traction Elémentaire sont invités à se réunir en assemblée gé
nérale , samedi 9 de ce mois , à 6 heures , à la salle de la 
société d’Ëmulation, pour y délibérer sur divers objets et no
tamment procéder au renouvellement du quart du conseil, 
dont les membres sorlans parla voie du sort sont MM. Dari- 
drimont, Dejaer, de Sauvage , de Melbtte, comte de Lie- 
dekerke. 781

ftÄsiT* Il sera VENDU, jeudi prochain , 6 courant, chez 
J,-B. Lardinois , rue derrière le Palais , n° 74: «Unevoiture, 
2 autres d’enfans , 2 chars-à-bancs , 2 commodes en acaj.u, 
un nécessaire à secret en bois de rose, garderobes et secré
taires , armoires , un bois, de lit en acajou , plusieurs autres 
bois de lits communs , chaises , belles pendules , horloges, 
glaces, liabillemens, linges, etc. » Plusieurs balles de réglisse. 772

ig^QhARTIER à LOUER, composé de six pièces, avec 
jardin, Pont-d’Ile, n° il. 674

A VENDRE par adjudication sur une seule publication, 
par devant M. le juge de paix des quartiers du sud et de l’ouest 
de la ville de Liège, au bureau de ses séances rue pied de 
Bœuf n° 693 , par le ministère de Me Parmentier , notaire , 
le mercredi 26 août, à dix heures du matin , L’HOTEL de 
feu M. le comte de Hoè'n, situé à Liège rue du POT D’OR, 
n° 658, consistant au rez de chaussée, en deux salons, place 
à manger, deux cuisines, deux gardes meubles, deux pompes, 
une citerne, porte cochère, remise avec deux chambres à 
coucher au dessus et un grenier à foin , écurie pour sept che
vaux , quatre caves, au lecétage une grande pièce au-dessus 
desdits deux salons et trois pièces ensuite au 2e étage, six 
chambres , deux rangs de grenier sur toute la longueur du 
bâtiment. ' 718

On DEMANDE pour une boutique d’épicerie et d’aunage , 
d’une Ville de la province , une FILLE DE BOUTIQUE, bien 
au fait, surtout du commerce d’aunages ; les gages seront pro
portionnés au savoir faire. S’adresser au n°931 , rue Puits-en- 
Sock, Outre-Meuse. 777

Une NOURRICE peut se présenter au n° 94, rue Hors- 
Château. 610

Une FILLE , munie de bons certificats et sachant faire une 
CUISINE BOURGEOISE, peut se présenter place St.-Jacques, 
n° 501. 744

A LOUER , pour le 6 août , un QUARTIER garni ou non , 
composé d’un joli salon , deux si on le désire, trois chambres > 
cuisine avec four et cave , au n° 742, rue Fëronstrée. 737

On CHERCHE à LOUER. au centre de la ville , un QUAR
TIER garni, composé d’un salon, quatre chambres à coucher 
pour les maîtres , un cabinet, deux chambres de domestiques, 
une cuisine, cour , un petit grenier et une remise pour une 
voiture. S’adresser n° 943 bis, quai sur Meuse à-l’Eau. 789

( ) AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Le notaire Bertrand fait savoir que l’on peut, dans les 30 

jours , à partir des adjudications ci-après , surenchérir d’un 10“ 
les IMMEUBLES et les RENTES dont le détail suit; savoir:

Adjudication du 27 juillet 1829.
1° Xa ferme de St.-P’ontaine, contenant 121 bonniers , 

en jardins, prairies , terres et pâturages , adjugée pour 46.800 
2° 20 bonniers 69 perches de terres labourables et 

bois adjugés pour 9,200
3° Les bois nommés Floriva, Haye du Grandpré, 

l'Hermitage , HayeduBovy, Surveliisse et Faaz . conte
nant ensemble 35 bonniers 14,300

4° Et le bois dit de Bassin, contenant 103 bonniers 36,000 
Le tout est situé en la commune de St.-FONTAINE.

Adjudication du 28 juillet.
1° Une rente de 168 florins constituée à 3°[0 3,960

.— 2° 17 fis. 80 cls. rentes en 3 constitutions 100
3° Une rente de 1788 litrons 84 dés d’épeautre 1,040
4° 14 fis. 37 cts. rentes en deux constitutions 300
5° 44fis. 91 cts. rentes en 7 constitutions 560

' 6° Une de 954 litrons 5 dés d’épeautre 360
7° Une de 477 litrons 2 dés idem 210
8“ Une de 357 litrons 77 dés idem 130
9° 655 litrons 91 dés en 3 constitutions 340

10° Une de 27 fis. 57 cenls 470
11° 477 litrons et 1 fl. 15 c. en 2 constitutions 200
12° Une de 119 litrons 26 dés 70
13° Une de 357 litrons 77 dés 160
14° Une de 119 fis. 7 cents et une de 477 litrons 2 dé» 2,950

Adjudication du 29 dudit.
1° Le bois nommé Gobietcbamps, contenant 36 bon

niers , et une pièce de trieux de 3 bonniers, situés à
Matoye 15,600

2° Une maison , nommée le café Champêtre, avec 71 
perches de jardin , verger et terre à labour 1,950

3° Maison avec 8 perches de jardin 1,000
4° Maison et 8 perches idem 825
5° Maison et 8 perches idem 800
6° Maison et 8 perches idem 900
7° Une prairie , nommé le pré Thomas, contenant un 

bonnier 28 perches ^ 1,900
8° Un pré de 4 perches 36 aunes 40
9® Idem le cortil au lin de 2 bonniers 12 perches 1,775

10° Et un pâturage de 122 perches 63 aunes 200

Les déclarations de surenchère doivent être faites par devant 
ledit M' Bertrand , notaire à Liège.

A VENDRE POUR SORTIR D’INDIVISION.

Mercredi, 9 septembre 1829, à neuf heures du matin , et 
jours suivans s’il y a lieu , pardevant M. le jugede paix du can
ton de WAREMME, et par le ministère de Me IIotissa , no
taire , il sera procédé , conformément à la loi du 12 juin 1816, 
au domicile du Sieur Hennin, à Waremme, à la vente aux en
chères publiques des biens suivans :

Premier Lot.. — La ferme ou ancien château de Büdingen , 
avec corps de logis en bon état, grange , écuries , étalées, bà- 
timens et dépendances , jardin , vergers , terres et prés , formant 
1 exploitation , d’une contenance de 42 bonniers métriques 85 
perches 97 aunes , situés dans la commune de Bütlingen , can
ton de 1 Eau, province de Brabant méridional; le tout occupé 
par la veuve Jean Beckers, moyennant un fermage de 771 fis. 
42 cts en sus des impositions.

2me Lot. —Un moulin à farine mû par la Ghlte, avec corps de 
logis .écuries, étables et bâtimens et seize bonniers 38 per
ches 75 aunes de jardin , enclos , prés, terres et vergers situés 
dans ladite commuue de Büdingen , occupés par Louis Àrnauts 
qui en paye 771 fis. 42 cents de fermage, non compris les 
contributions.

3me Lot. — Deux bonniers 93 perches 17 aunes de terre en 
quatre pièces , situées audit lieu, exploitées par Gérard Nick- 
mans, moyennant 30 fis. Pays-Bas annuellement , outre la 
contribution.

4meLot.— Unemaison avec bâtimens endépendant, nommée 
la Rondoete , jardin , enclos , prés et terre formant l’exploita
tion , contenant 13 bonniers 99 perches 77 aunes; le tout situé 
dans la même commune, occupé par Antoine Vanroye, qui en 
paye un fermage de 270 fis. Pays-Bas et la contribution.

5me Lot.—Un bonnier 69 perches 14 aunes d’enclos, terres 
et prés en 4 pièces, situées audit lieu, exploitées par Fran
çois Mottie , au fermage de 22 fis. 28 cents, outre la contribution.

6me Lot.—Trois bonniers 94 perches 66 aunes de terre et pré, 
audit Büdingen , occupés par ledit Mottie et Antoine Vanroye.

7me Lot. — Deux bonniers 25 perches 52 aunes de terre en 
quatre pièces , audit lieu, affermées à Jean Jacobs, veuve 
Beliets et à Philippe Stiers , moyennant 26 fis. 10 cents.

8me Lot.—. Deux bonniers 6 perches 73 aunes de terre et pré 
en quatre pièces , audit Büdingen , louée à la veuve Jordens, 
à Jean Boulen , Arnold Davids et à Mathieu Deliollonge , pour 
38 fis. 16 cents de fermage.

9me. Lot. ■—■ Trois bonniers 38 perches 27 aunes de terre 
et pré eii quatre, pièces, situées au même lieu , affermées 
à Guillaume Xoninck et à Pierre Smets, moyennant 33 fis.. 
94 cents annuellement.

lOme. Lot. —Deux bonniers 27 perches 53 aunes de terre 
et pré en cinq pièces, audit Büdingen, occupée par Gérard 
Bambs , Jean Dumpels, Jean Sneyrs, Jean Dulinckx et Joseph 
Cypers, moyennant 38 fis. 51 c. ■

I Une. Eot. —Deux bonniers 81 perches 88 aunes de terre 
en six pièces , au même endroit, affermées à Pierre Heeren , 
Louis Jordens, Louis Arnauts, Henri Heusdcns et Henri 
Sweysens, moyennant 32 fis. 28 c.

_ j2me. lot. -—Trois bonniers 68 aunes de terre et pré en 4 
pièces, situées audit Büdingen , exploitées par la Ve Brems, 
Henri Vandeweyer, G erard Vandeweyer et Pierre Claes, moyen
nant. 68 fis. 68 cents de fermage.

I3me. Lot. — Le Eybosch , situé dans la même commune 
de Büdingen, semé de sapins en 1827 et 1828, d’une conte
nance de 21 bonniers 47 perches 10 aunes.

*4nie. Lot. — Un bois taillis, nommé les 4 Bonniers, situé 
audit lieu , à l'endroit dit Leenliage, tenant du levant au Ey
bosch , du midi au chemin de Groenstraei t et Bonne-sens- 
Straert et du nord au bien dit Roobosch, contenant 5 bonniers 
24 perches 35 aunes.

15ine. Lot. —• Un bois nommé les dix Bonniers, situé au 
même lieu, tenant du levant, à la veuve Wilems de Tirîe- 
mont, du couchant à M. le comte d’Oultremont, du midi au 
bois nommé Bothembdsch et du nord aux vendeurs, contenant 
7 bonniers 98 perches 33 aunes.

1 bine. Lot. — Un autre bois, nommé Rotweikcn, audit Leen- 
hage, près de Hoogen audit Büdingen, tenant du levant au che
min dit Linnebeck Straat, du couchant à Henri Vandeweyer, 
du midi à Jean Booten et du nord à Boonen, contenant 79 
perches 31 aunes.

Plus, un autre bois de chênaux et hêtres, audit Büdingen , 
contenant un bonnier 12 perches 75 aunes, séparé du Ey
bosch, par un chemin, tenant à la maison de Francois Uten.

Les propriétés ci-dessus formaient l’ancienne seigneurie de 
Büdingen; elles sont situées dans un pays très-fertile , les prés 
surtout étant cotoyés par la Gliite sont de première qualité pour 
l’engrais du bétail, elles augmentent encore de valeur par l’exis
tence d’environ 3000 frênes, bois blancs et peupliers de Ca
nada assez gros pour être vendus de 5 à 6000 fis. P.-B.

Le moulin d’ailleurs fort achalandé , jouit d’un excellent coup 
d’eau qui le rend susceptible de recevoir une grande exten
sion par la jonction de la nouvelle usine ou fabrique ; sa 
proximité- de la grande route de St.-Troud à Tirlemout offre 
à cet égard d’heureuses chances.

La chasse et la pêche y sont très-abondantes,
17me. Lot. — Le château de Rosoux avec grande cour, 

remise, écuries, bâtimens en dépendans , jardins, verger, 
enclos, bois, bosquets et étangs, contenant 7 bonniers 4 per
ches 82 aunes.

18jne. Lot. — La ferme de Rosoux, joignant au château , 
avec corps de logis, grange, écuries, étables, cour, jardin, 
fournil et dépendances, prés , prairies, enclos et terres la- 
bourables_ formant son exploitation d’une contenance ensem
ble de 65 bonniers 81 perches 39 aunes, dont les deux tiers 
sont aux portes de la ferme. Le tout occupé par M. Collin 
qui, outre la contribution , en paie un fermage de 1470 fis. 50 c.

I9me. Lot. — Quatre bonniers 24 perches 58 aunes de prés 
à foin et bois dit Neykelpoel , situés à Rosoux et Corsiva- 
remme, le tout planté de beaux peupliers de Canada et 
bois blancs.

Cette portion n’était point affermée; elle était retenue par les 
vendeurs.

20me. Lot. — 83 Perches 52 aunes de terre en deux pièce, 
situées à Wilinne , commune de Berloz , occupée par la verni 
Libert Mathot, au fermage de 17 fis. 92 cents.

21 me. Lot. — Une pièce de terre ,prairie , jardin etét», 
à Rosoux , contenant 2 bonniers 75 perches 44 aunes, affermé 
à Eustache Kempeners , moyennant 73 fis. 92 cents.

22me. Lot.— Cinq bonniers 78 perches 98 aunes de terre,pu' 
et. prairie, à Rosoux, occupée par Gilles Lamont ICemptma 

23me. Lot.-—Deux bonniers 44 perches 96 aunes de prair« 
et terre., à Rosoux et F rosie, occupés par les eufans Fumai 
moyennant 71 Ils. 12 cents.

24rne. Lot. -—■ Six bonniers 5 perches 56 aunes de terre,:! 
prés, situés à Rosoux, Corswarenmie et Goyer, affermés am 
enfatis Loiuloz , moyennant 194 fis. 91 cents.

2:;ine. Lot. — Deux bonniers 8 perches 5 aunes de terre,situé 
sous Montenaken , Frésin et Cortis , tenus par la veuve Lan. 
bert Deliasque, pour 49 fis. 28 cents.

26nie. Lot.—86 Perches 80 aunes, à Rosoux, alferméeii 
Joseph Deliasque, pour 24 Ils. 89 cents.

27nie. Lot. — Deux bonniers 48 perches 93 aunes de terre, 
sous Crenwick et Rosoux, exploités par Jean Vanelden. moyen
nant 68 Ils. 91 cents. '

28ine. Lot. — Sept bonniers 78 perches 31 aunes de’erre, 
situes sous Rosoux , Corswaremm'e , Frésin et Goyer, aHenuèi 
moitié fruits à Louis Wautei’s de Rosoux.

29me. ^ Lot. — 43 Perches 43 aunes de terre et prairie arborée, 
situées a Rosoux, louées a Renier Petermans, iiioyermanl 
16 fis. 8 cents.

30me. Lot — Un bonifier 9 aunes de terre et prairie, àHassek 
brouck , tenus par Jean Lenaers , au feimage de 28 Us. Pays-Bai

3 line. Lot. — Une prairie, à Hasselbrouck, contenant (1 
perches, louée à Jacques Mathey-, pour 14 fis. Pays-Bas.

32me. Lot. —-Une autre prairie, à Hasselbrouck, contenant 
65 perches 39 aunes, affermée à la veuve Thomas Cors» 
remine, pour 21 fis. Pays-Bas.

3ome. Lit. — 87 Perches de terre, à Goyer , tenues par Frais 
eois Quate, moyennant 22 Ils. 40 cents.

34me. Lot. — Une autre prairie arborée , sous Rosoux,con
tenant 39 perches 32 aunes, occupée par Eustache Demain, 
moyennant (2 fis. 60 cents.

35me. Lut- — Trois bonniers 44 porches 44 aunes de terre, 
situés a Hullogne-sur-Geer, tenant du levant au chemin ilcCicii- 
wick ,affermés aux frères Bouchard , moyennant 88 lis.4Sccitf, 

36me. Lot. — 50 Perches 29 aunes de terre, à Rosoux,te
nues par Gilles Vandenbergh, et les eufans Jean Vandenherj.

37me. Lot. •—• Quatre ’bonniers 23 perches 2'aunes de terré 
sous Rosoux et Hollogne , exploités par lc*s frères Plomteux 

38me. Lot. — 52 perches 31 aunes île terre, à Rosoux, affix 
mees aux eufans Nicolas Bertrand , moyennant 13 Us.44c.

39me. Lot.. — 43 perches 87 aunes de terre, à Rosoux, ten“8 

par Michel Depa , au fermage de I 1 fis 20 c
40mc. Lot. — Une prairie arborée .située à Rosoux, louèél 

Ernest Peters 14 fis. 2 c.
4 Une. Lot. -— Un bâtiment en piei res et briques, avec jarili» 

contigu , ayant antiefois servi de brasserie , situé à Rosoux. , 
, /-me- Eut. — Six bonniers 54 perche; 10 aimes de feri-ectp« 
a foin , sous Goyer , affermés à MM. van Schalkoven etBoniuiu

43me. Lot. — Deux bonniers 74 perches 63 aunes de 10«; 
sous Goyer et Büdingen , affermés à MM. René Boesman et Ge
rard Velaers.

4-lme. Lot. -—Un bonnier 30 perches 77 aunes de terre, à 
Goyer , affermé à Pierre Cartuyvels , pour 25 fis. 20 c.

4,ime. Lot.— Un bonnier 12 perches 5 aunes de (fp*;1 
Goyer , dans la petite Campagne , exploité par Lainbeit 'Me
ters, pour 21 fis. 98 c.

46iue. Lot. — Cinquante-deux perches 30 aunes de terre,3 

Goyer , affermées à Laurent Boesman et Joseph Dabeis, P“"' 
11 fis. 20 c. 1

47me. Lot. —Deux bonniers 16 perches 12 aunes de ifrr'' 
sous Corswarenmie, Goyer , Berloz et Wilinne , exploités P *11 

dame veuve Martens de Bettincourt, moyennant 62 As. '2c' 
48me. Lot. —Le bo s dit Lagendries , situé à Corswaiea®'1 

dune contenance d’un bonifier 3 perches 75 aunes.
49me. Lot. — Le bois dit Maître Jean , à Corswarenimci 

tenant un bonnier 59 perches 74 aunes.
50me. Lot. — Environ 4 bonniers 50 perches de terre, à W 

kom, tenus par Léonard Clerinx et Lambert Allons, »of®' 
nant 69 fis. 44 c.

Ces biens sont presque tous d’origine patrimoniale. D clè 
teau de Rosoux est sans contredit mie des plus belles pW0), 
tes île la Hcsbaye , il est principalement remarquable sous 
rapport de scs nombreuses plantations d’arbres et djarU'Uf 
qui, par d heureuses variétés, présentent le coup-d’ceü3eI',|a 
pittoresque. Les bâtimens sont en très-bon état ; les m“ra: 
sont garnies d’une quautité d’arbres fruitiers en pl«n '’“Pf « 
Je goût et le discernement ont présidé à leurchoix. E‘ese, je 
Bien entretenus , abondent en poissons. Plusieurs avenu® 
sapins , mélèzes, liêtres simples et panachés , aboutisse-“, 
chemins dirige ant vers Liège et vers St.-Trond. Enfin led1'3 

n est éloigné que de dix milles de cette dernière ville cl“ 3 
redle distance de la chaussée il'Oreye à Liège. ., . (|

ha ferme, solidement construite, est couverte en tu'1® 
ardoises ; les terres formant l’exploitation sont dans le 11,61 af. 
état de cul turc et les prés et prairies sont plantés de b®"'. 
Bres fruitiers et d une quantité considérable de bois M“" j( 
peupliers de Canada , dont une partie peut être chaque3 
livrée au commerce. ,, ±

Outre les peupliers de Canada , les bois sont d’essence «3 

nés , frênes, chênes, ormes , etc. , r|;|d
Tous les biens sont situés dans les communes les ph|S J .n| 

i e la contrée ; ils présentent en outre par leur i;approc 
de la grande route, les communications les plus faciles.

Le prix des baux est susceptible d'augmentation. |Uii
S'adressera Maître IIotissa. notaire à Waremme, C(P j 

pour procéder à cette VENTE ; à maître Libens , n0,a'(y. 
Liège , à maître Blykaers, notaire à L'eau , et à niai»’® ^ 
mans , notaire a Saiut-Trond, pour avoir connaissance 
hier des charges.

On accordera de grandes facilités pour le payeinent^^ 

H. LIGNAC, imprim, du Journal, place du Spectacle, àl*e»


